


 
1- Le cadre général du budget 

 
-

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 
administratif (ou CFU en M 57)  
La présente note répond à cette obligation pour la commune par cet article, dont un extrait figure ci-après. : 
 
Code général des collectivités territoriales  -1 : 
 

patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que sur ses différents engagements. Une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 

.  
 
La note explicative de synthèse est annexée aux documents budgétaires et mise en ligne sur le site internet de 

 
 

 en cours. 
Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. Le budget primitif 
constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par 

approbation. 
 
Par cet acte, le maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites 

 
 
La commune d dispose de 3 budgets :  
- Le budget principal  
- Le budget annexe « Lotissements » 
- le budget SPIC Energie Renouvelable   
 
Les budgets primitifs 2025 ont été votés le 31 mars 2025, ils peuvent être consultés sur simple demande à 

de  : 
- De maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services 
rendus aux habitants ; 
 - D  
- D
possible ; 

 
 

gestion des affaires courantes (section de fonctionnement), incluant notamment le versement des salaires des 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2  La section de fonctionnement  
 

 

fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  
 
 

  
SECTION DE FONCTIONNEMENT  

      
  

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL    
012 CHARGES DE PERSONNEL    

65 AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 

   

66 CHARGES FINANCIERES    
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES    
14 ATTENUATION DE PRODUITS    
          

  
Dépenses réelles de 
fonctionnement  

   

42 OPERATIONS ENTRE SECTIONS     
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS 0,00     
23 VIREMENT A L'INVESTISSEMENT    1 540  

  
SECTION DE FONCTIONNEMENT  

  
70 PRODUITS DES SERVICES    
73 IMPOTS ET TAXES   2  

731 FISCALITE LOCALE    
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS    

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 

   

76 PRODUITS FINANCIERS      

13 ATTENUATION DE CHARGES    

77 PRODUITS SPECIFIQUES    
         

  
Recettes réelles de 
fonctionnement 

    

42 OPERATIONS ENTRE SECTIONS    
002- EXCEDENT REPORTE 0,00       

        

  EXCEDENT CONSTATE    
  Report excédent n-1  1 732 310,68   

  EXCEDENT CUMULE      
 
 
 
 
 
 
 
 



Les dépenses de fonctionnement  
 

Les charges à caractère général sont stables. Chaque service est sensibilisé a
 

En 2024, la municipalité a décidé de mettre fin à la production des repas pour les écoles. Un 
prestataire assurant la livraison des repas en liaison froide a été recruté depuis juillet 2024. 
La masse salariale qui représente 48 % des charges réelles de fonctionnement en 2024, est demeurée 
stable malgré les augmentations législatives et les évolutions de carrière. Une attention particulière 
est conduite pour les besoins de personnel dans les services, notamment lorsque des agents quittent 
la collectivité.  

Evolution des effectifs au 1er janvier 2022-2025   

 
Statuts EFFECTIFS AU  

01/01/2022 
EFFECTIFS AU  
01/01/2023 

EFFECTIFS AU  
01/01/2024 

Effectifs au 1er 
janvier 2025 

Contractuels  Contrats 
intérimaires 6 7 

 
6 

 
Stagiaires  6 7 5 1 

Titulaires 39 39 44 45 

Disponibilités  5 6 6 
 

8 
 

 
Pyramide des âges 
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La capacité de désendettement de la Commune est de 1.54 ans
pour financer les investissements. 

qui lui permet de baisser chaque année le capital à rembourser.  
 

 
 
La Commune poursuit sa politique de désendettement.  

 de moitié.  
Malgré le désendettement engagé, la Commune poursuit son engagement volontariste pour investir et 

conduire de nombreux projets : 
- Réhabilitation du Vieux Relais 
- Rénovation de la salle René BRENET 
-  
-  
-  
-  
- En 2025, elle engage les travaux de restauration de la chapelle de SOULIEVRES et le programme 

 
 

 
 
 

0,00
0,50
1,00
1,50
2,00
2,50
3,00

0
500

1000
1500
2000
2500
3000

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023

Capacité de Désendettement

Endettement Capacité de Désendettement

0

1000

2000

3000

4000

5000

EVOLUTION DE L'ENDETTEMENT (BP)

Capital Restant Dû



 
Les recettes de fonctionnement  
 
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre : 
- D  
- Des impôts locaux, 
- Des prestations fournies à la population (locations bâtiments communaux, redevance 

domaine public, prestations de restauration scolaire  
 

4 présentent une légère baisse.   
 

Les redevances pour le service de la restauration scolaire sont impactées parce que 
Sainte-Agnès a repris la gestion de sa restauration scolaire.  La Commune ne produit plus les repas, et 
ne perçoit plus la redevance de restauration des parents de cet établissement. 

o Le prix du repas a été revalorisé en 2023 à 3.   
. 

 
La fiscalité 

L
évoluent de 1.7 %. 
Les taux . 
 

5. 
 
Le Conseil municipal a, par ailleurs, décidé de supprimer en 2023, 

 
 

    2019 CN 2020 CN 2021 CN 2022 CN 2023 CN 2024 CN 2025 

TFB CN Airvault (2021 
+ 18,88 Part 
Départementale)   13,51 32,39 32,39 32,39 32,39 32,39 

TFB Airvault 13,93 13,92 32,76 32,72 32,7 32,66 32,63 
TFB Tessonnière 8,89 9,27 28,49 28,85 29,21 29,56 29,92 

TFNB CN Airvault   49,42 49,42 49,42 49,42 49,42 49,42 
TFNB Airvault 53,11 51,93 51,73 51,52 51,31 51,09 50.88 

TFNB Tessonnière 40,68 40,46 41,21 41,96 42,7 43,44 44.18 
TH CN Airvault         18,35 18,35 18,35 

TH Airvault 18,66       18,35 18,35 18,35 
TH Tessonnière 16,65       18,35 18,35 18,35 

 
Les dotations 

Pour 2025, les dotations sont réparties comme suit : 
 

 2024 2025 
Dotation forfaitaire  8 082.00 28 726.00 
Dotation élu local 333.00 333.00 
Dotation de solidarité rurale Bourg 
centre 

12 347.00 14 816.00 

Dotation de solidarité rurale 
péréquation 

66 281.00 79 339.00 

Dotation de garantie 35 186.00  Non notifié à ce jour 
   
Dotation de compensation de la 
réforme Taxe professionnelle 

464 756.00 431 000.00 

Dotation de compensation de la 
réforme taxe foncière 

618 068.00 640 000.00 

 



Les principales recettes de ce chapitre sont constituées des attributions de compensation mises en place suite 
aux réformes de la taxe professionnelle (431 de la taxe foncière (640 000  
 
 
 
Evolution des dépenses et recettes de fonctionnement :  
 

 (hors excédent reporté)  342  
(hors excédent reporté) est de 1 334 022.49   

(hors excédent reporté est de 1 409 646.56  
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de demeurer 

dépenses communales afin de maîtriser les dépenses et sauvegarder les excédents, qui permettent à la 
Commune d investir. 
 

3  La section d  
 

 
L Commune à moyen ou long terme.  
 

Commune regroupe : 
 - En dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 

, soit sur des structures déjà existantes, soit sur des 
structures en cours de création.  
  - En recettes : deux types de recettes coexistent :  

Les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien avec les permis de 
 

programmés par la Commune. En 2025, les subventions inscrites représentent 44 % des 
dépenses totales d équipement prévues.  
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Les   

 
s 

  
ts. La réhabilitation de 

du site pour la rentrée scolaire 2025/2026. 

du garage du Vieux Relais, et celui du parking du Dépôt à sel, 
 

 

Les  

Pour financer ses investissements, la Commune puise en priorité sur son autofinancement.  Elle sollicite le 
 

 
 
 
 



- BP. 2025 

N° 
opération 

 Dépenses TTC 
(Restes à réaliser et 
inscriptions 
nouvelles) 

Recettes TTC 
Restes à réaliser 
et inscriptions 
nouvelles) 

096 Travaux SCDECI 30 000.00  
097 Cimetières 5 000.00  

0104 Travaux CCAS 10 000.00 25 000.00 
0110 Mairie de Barroux et bâtiments annexes 40 000.00 0.00 
0112 Monuments historiques 30 524.00 8 427.00 
0113 Ecole des Corderies 1 860 000.00 1 019 741.00 
0114 Ecole de PEROCHON  20 000.00  
0115 Restaurants scolaires 10 000.00  
0119 Eclairage public 10 000.00 61 209.00 
0121 Ateliers municipaux 25 000.00  
0128 Eglises communes déléguées   
0130 Aménagement de la vallée St Pierre 10 000.00  
0131 Aménagement du Vieux Relais 909 700.00 482 500.00 
0132 Salle de SOULIEVRES  15 000.00  
0134 Travaux de parking et abords Maison santé 635.00 136 496.00 
0138 Salle René BRENET 15 000.00 100 000.00 
0139  25 500.00 0.00 
0140 Rénovation Chapelle de SOULIEVRES  263 970.00 105 500.00 
0142 Programme PVD- Attractivité 165 000.00 15 000.00 
0143 Travaux de Voirie  Communes déléguées 400 000.00  
0146 Travaux rues de la Chaperonnière et 

adjacentes 
174 605.00  

0147 Equipements sportifs et ludiques 43 050.00  
0148 Opérations foncières 72 700.00  
0149 Acquisition de matériel et mobilier 62 474.00  
0150 Réhabilitation du parc locatif 25 000.00  
0151 Travaux dans les autres bâtiments publics  23 683.00  
0152 Espace Jeunesse (Ilot Guidez) 58 198.00  
0153 Voirie principale Airvault  125 300.00  

 TOTAL DES EQUIPEMENTS  4 430 339.00 1 953 873.00 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
4  Le Budget Annexe « Lotissements » 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 Dépenses 

Déficit 
Recettes 
Excédent 

Dépenses 
Déficit 

Recettes 
Excédent 

Résultats reportés 0.00  686 476.07  
 2 570 477.10 2 570 477.10 2 478 483.12 2 405 686.21 

TOTAUX 2 570 477.10 2 570 477.10 3 164 959.19 2 405 686.21 
Résultats de Clôture 0.00 0.00 759 272.98  

 
 

Le budget annexe LOTISSEMENTS 2025 est le suivant :  

SECTION de FONCTIONNEMENT - DEPENSES  B.P 2025 
011 Charges à caractère général 172 000.00 
042  2 307 056.00 
043  26 495.00 
65 Autres charges de gestion courante  
66  Charges financières  26 495.00 

 
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2025 2 532 046.00 

  
SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES  BP 2025 

70 Ventes de produits fabriqués, prestations de service 291 495.00 
042  2 214 056.00 
043  26 495.00 

 
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2025 2 532 046.00 

- DEPENSES - B.P 2025 
 Restes à réaliser + nouvelles inscriptions 

16 Emprunts et dettes assimilées 174 200.00 
040 Transfert entre sections 2 214 056.00 

  2 388 256.00 
   

002 RESULTAT REPORTE 2024 759 272.98 
  

5 3 147 528.98 
 
 

- RECETTES  BP. 2025 
  Restes à réaliser + nouvelles inscriptions 
040  2 307 056.00 

 16 Emprunts et dettes assimilées 840 472.98 

  3 147 528.98 

   
5 3 147 528.98 

 
 
 



 
En 2025 la Commune engagera les travaux de voirie définitive du lotissement de la Vallée aux chèvres 1 

 
Cet important programme permet de répondre à la volonté de la municipalité de satisfaire 

 
 locatif et social est conduit dans le même temps sur les lotissements 

communaux  
 
 
5  Le Budget SPIC  Energie renouvelable  
 
Le Budget SPIC  Energie renouvelable retrace toutes les dépenses et recettes liées à la gestion de la chaufferie 
bois et aux panneaux photovoltaïques.  

HPAD, du centre socio-culturel et du 
CCAS. 
 

Les résultats du budget SPIC 
 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Dépenses 
Déficit 

Recettes 
Excédent 

Dépenses 
Déficit 

Recettes 
Excédent 

104 630.82   136 839.48 
97 396.61 95 854.32 0.00 1 168.14 

202 027.43 95 854.32 0.00 138 007.62 
Résultats de 
Clôture 

106 173.11   138 007.62 

 
 
Le budget du SPIC 2025 

SECTION de FONCTIONNEMENT - DEPENSES  B.P 2025 
011 Charges à caractère général 138 026.51 
042 transfert entre sections 1 200.38 
043   
65 Autres charges de gestion courante  
 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  139 226.89 

 
002 Déficit reporté 2024 106 173.11 

 
 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2025 245 400.00 

 
  

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES  BP 2025 
70 Ventes de produits fabriqués, prestations de service 145 400.00 
77  Produits exceptionnels  100 000.00 
043   

 
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2025 245 400.00 



- DEPENSES - B.P 2025 
 Restes à réaliser + nouvelles inscriptions 

16 Emprunts et dettes assimilées  
20 Immobilisations incorporelles 30 000.00 
21 Immobilisations corporelles 109 208.00 

040 Transfert entre sections  

   
5 139 208.00 

 
- RECETTES  BP. 2025 

  Restes à réaliser + nouvelles inscriptions 
040 Opération  1 200.38 

 16 Emprunts et dettes assimilées  

  1 200.38 

   

002 Excédent REPORTE 2024 138 007.62 
   

5 139 208.00 

 


